LE SYNDICAT D’AMELIORATIONS FONCIERES D’ASSENS,
SON COMITE DE DIRECTION ET LES MEMBRES
DE LA COMMISSION DE CLASSIFICATION

ont le pénible regret de faire part du déces de

Monsieur Alois TARDY
dévoué et compétent président de la commission de classification
IIs présentent a sa famille leurs sincéres condoléances.
Pour les obseques, priere de se référer a |'avis de la famille.




